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Délibération 2020-26
OBJET : Désignation d'un représentant auprès du centre
National d'Action Sociale (CNAS)

Le 10 septembre 2020 à 10h00, le conseil syndical dûment convoqué, s,est
réuni au lieu habituel de ses séances, après convocation légale.

Présents :

Membres tituloires :

Jean LEONETTI, Jean-Pierre DERMlr, caroline JoussEMEl Eric MELE, Marion MUSSO,
Georges VAZIA, délégués avec deux voix délibératives au titre de Ia Commission
Syndicale et de la Communauté d,Agglomération Sophia Antipolis ;
Khéra BADAoul, Philippe DELEAN, EmmanuelDELMorrE, Hassan ELJAZouLI, François
WYSZKOWSKI, délégués de la Commission Syndicale;
christophe FoNCK, Xavier wllK, délégués de la communauté d,Agglomération sophia
Antipolis ;

Bernard ALENDA, christophe uLlvlERl, patrick pElRETTI, délégués avec deux voix
délibératives au titre de la commlssion Syndicale et de la communauté
d'Agglomération Cannes pays de Lérins ;

Denise LAURENT, Françoise BRUNETEAUX, Marc occELLl déléguées de la Commission
Syndicale;

Emmanuel BLANC, délégué de la Communauté d'Agglomération cannes pays de
Lérins;

Roland RAIBAUDI, délégué avec deux voix délibératives au titre de la Commission
Syndicale et de la Communauté d'Agglomération du pays de Grasse ;
Marie-Louise GOURDON, déléguée de la Commission Syndicale;
Jean-Marc DELIA, délégué de la communauté d'Agglomération du pays de Grasse;

Procurations :

Membres excusés
Joseph CESARO délégué avec deux voix délibératives au titre de la Commission
Syndicale et de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis
Marie ANASSE, Anne-Marie BOUSeUET déléguées de la Commission Syndicale ;
Françoise THoMEL, déléguée de la communauté d'Agglomération sophia Antipolis ;
Françoise BRUNETEAUX, déléguée de la Commission Syndicale ;

Mme BADAOUI est désignée en qualité de secrétaire

Le rapporteur expose à l'Assemblée
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Par délibération du 25 Juin 2003, le comité syndical a décidé l'adhésion d'uNtvALoM au comité National d,Action
sociale pour le personnel des colrectivités territoriares (GNAS).

Dans la perspective d'accompagner les militants dans la mise en æuvre du droit à l'action sociale devenu obligatoirepou r tous avec la loi n"2007-209 du 19 Février 2OO7 , maisaussi de renforcer la proximité avec les adhérents, l,Assemblée
Générale du CNAS réunie les 9 et lOJuin 2013 à Dinan a adopté une charte de l'Action Sociale.

Les objectifs de cette charte sont d'une part de prendre en compte la dimension actuelle du cNAS en réaffirmant lesvaleurs essentielles du GNAS que sont la solidarité et la mutualisation, et d'autre part de donner encore plus de légitimité
au rôle du délégué élu et agent ainsi qu,au correspondant.

cette charte intègre dans son exhaustivité la charte du correspondant qui existait déjà et comprend un volet nouveau
sur les délégués locaux.

Les missions et obligations de ces différents acteurs au sein de la collectivité au profit des bénéficiaires ainsi que leurcomplémentarité, y sont précisées.

Le mise en application de cette charte se traduira par des réunions de formations partagées auxquelles seront invités àparticiper le délégué élu, le délégué agent et le correspondant de la Collectivité.

A la suite du renouvellement du comité syndical, il importe de désigner un délégué élu au CNAS.

ll est proposé de recevoir présentement la candidature de M. Marc occELLl"

En l'absence de réglementation, il convient d'appliquer le processus général de désignation des organes des collectivitésterritoriales' En l'espèce, l'article L.21'21'-21' du Code Général des collectivités Territoriales relatif aux modalités de vote
des délibérations prévoit un scrutin à bulletin secret, uninominalà trois tours.

sollicité par Le Président, conformément à l'article L.2t21.-21du code Général des collectivités Territoriales, le comité
accepte à l'unanimité un vote à main levée.

Oui cet exposé,
Après en avoir délibéré conformément à la loi,
Le Comité syndical,
A, l'unanimité

PROCEDE à la désignation d'un délégué titulaire,

DESIGNE M' Marc OCCELLI comme représentant titulaire d'UNtVALoM pour siéger au sein du CNAS.

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an que dessus

Pour extrait certifié conforme,
Le Président

M. Jean LEONETTT
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